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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite supprimer l'article 1er de cette proposition de loi qui 
vise à conditionner la souscription d’un contrat d’électricité, de gaz naturel ou d’accès internet à la 
présentation d’un justificatif attestant d’un droit sur le logement concerné.

Cet article, quasi identique à ce que proposait Horizons dans sa propre niche parlementaire et dans 
la droite lignée de la loi Kasbarian-Bergé représente une attaque inacceptable au droit fondamental 
d’accès à l’électricité ou au gaz. L'électricité est d'ailleurs définie à l'article L. 121-1 du code de 
l'énergie comme un “produit de première nécessité”. En priver des personnes avant même toute 
décision de justice revient à organiser délibérément des conditions de vie indignes : absence de 
chauffage en hiver, impossibilité de réfrigérer des aliments ou des médicaments, privation de 
lumière. Cette logique de rendre un lieu physiquement inhabitable pour contraindre ses occupants 
quel que soit son statut d'occupation à le quitter est inhumain.
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Dans la continuité, l'extrême droite suggère dans son exposé des motifs qu'il faut à tout prix 
empêcher l’accès à l’eau pour des personnes qui n’aurait pas de titre d’occupation légitime quand 
bien cela peut-être des familles victimes de marchands de sommeil et autres bailleurs frauduleux.

Tout cela alors que le phénomène de “squat” est marginal : entre janvier et mai 2021, seules 124 
demandes de procédures pour occupation illicite ont été transmises aux préfets, selon les données 
collectées par l'Observatoire des squats créé par le ministère du Logement. Les rares occupations 
illicites de domiciles personnels faisaient déjà l'objet, depuis la loi DALO de 2007, de procédures 
d'évacuation administrative rapides.

Alors que la scélérate loi Kasbarian-Bergé a, en 2023 déjà étendu les sanctions pénales à l'encontre 
des personnes en situation de grande précarité, cette proposition de loi constitue un nouveau recul 
dans la protection des personnes mal logées. En 2025, 4,1 millions de personnes étaient en situation 
de mal-logement, 350 000 n'avaient pas de domicile, et au moins 929 personnes sont mortes de la 
rue cette année là. C'est à cette réalité que nous devrions apporter des réponses, non à un 
phénomène marginal instrumentalisé à des fins idéologiques.

Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression de cet article.


